
Ce document interne de l’inspecteur Michel Saint-Marseille un officier de la Sûreté du 
Québec, prêté temporairement à la ville de Pincourt,  parle de lui même, sur le fait  que dans 
cet organisme la  charte québécoise est violée délibérément par tout à travers le Québec,         
 
Et si vous osez de défendre quelqu’un qui est victime d’un injustice, ou si vous osez de 
dénoncer les violations des lois et la charte, à l’intérieur de cet organisme par la S.Q. et/ ou  
L’APPQ,  à votre tour vous serez victime de discrimination, harcèlement, et la loi de silence...  
 
(Ex= affaire Golzarian, lorsqu’il a osé de dénoncer la violation de la loi qui régit les membres 
de la Sûreté du Québec (L.R.Q. c. R-14) par l’association des policiers provinciaux du 
Québec (APPQ) et les dirigeants de la Sûreté, donc, l’inexistence total d’une instance 
d’appel, décisionnelle,  le véritable Comité paritaire  (art  7, de la loi depuis 1968)   
 
 
__________________________________________________________________________ 

 
 
 
Pincourt, 5 février 2002  
 
Madame Suzanne Clapin-Pépin  
Directrice  
Direction des programmes d'éthique, d'égalité  
Et d'intégrité  de la personne  
Sûreté du Québec  
1701, Parthenais  
Montréal  (Québec)  
H2K 3S7  
 
Objet :  RENCONTRE DU 4 FÉVRIER 2002  
             M. MIKE GOLZARIAN  
 
Madame,  
  
Dans le cadre du sujet cité en objet, j'accompagnais monsieur Mike Golzarian, ainsi que son 
procureur Me Trudeau à une rencontre préparatoire à l'égard de son éventuel  retour au 
travail, tel que la Sûreté du Québec le souhaite.  
  
Comme vous le savez, depuis que le Secrétariat du conseil du trésor a mis en place son 
programme d'intégration des groupes ciblés, tous tes ministères et organismes 
gouvernementaux se sont exercés, chacun à leur manière bien entendu à respecter les 
objectifs définis, Il appartenait aux responsables de mettre en place les politiques, les plans et 
les mécanismes permettant aux individus intégrés et intégrants de bien vivre les différences. 
 
 
Jusqu'à ce que je quitte la Sûreté du Québec, nous avons connu certains dérapages 
discriminatoires. Que ce soit à Gaspé à Saint-Michel-des-Saints,  Montréal-Métro, Valleyfield 
ou Senneterre, les cas Que j'al traités avaient tous, à l'époque, le même  élément commun, 
soit la discrimination basée  sur le sexe, l'orientation sexuelle, la race ou la culture.  
  
Le traitement réservé aux personnes visées par ta discrimination s'apparentait à des actes ou 
des gestes teintés de haine, de mépris et même de violence dans certains cas.  
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Jusqu'à ce

que je quitte la Sûreté du Québec, nous avons connu certains dérapages
discriminatoires. Que ce soit à Gaspé à Saint-Michel-des-Saints, Montréal-Métro, Valleyfield
ou Senneterre, les cas Que j'al traités avaient tous, à l'époque, le même élément commun,
soit la discrimination basée sur le sexe, l'orientation sexuelle, la race ou la culture.

Le traitement réservé aux personnes visées par ta discrimination s'apparentait à des actes ou
des gestes teintés de haine, de mépris et même de violence dans certains cas.

Madame Suzanne Clapin-Pépin

Direction des programmes d'éthique, d'égalité
Et d'intégrité de la personne
Sûreté du Québec
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J'ai rencontré et interrogé les gens victimes des agissements de leurs, collègues et confrères 
de travail Dans ces dossiers, j'ai pris des positions fermes, rigoureuses et j'ai même dénoncé 
les situations que je trouvais et trouve toujours indignes de gens composant  une société 
démocratique et évolutive.  
 
Il est encore plus aberrant de constater que les re présentants de l'autorité (les 
policiers)  défient ouvertement tous les principes  prévus dans nos  chartes. 
  
Alors, revenons à ta journée d'hier 4 février 2002 à 13h30, Le sergent Roger Chartier, 
responsable  du bureau de l'administration du district M3L, gardien des politiques de la Sûreté 
du Québec, est venu à notre rencontre (Golzarian. Trudeau, et moi-même). Lorsqu'il m'a 
aperçu aux côtés de monsieur Golzarian, il s'est caché le visage de ses mains alors que Je le 
saluais et lui tendais la main. Il m'a évité et contourné. J'ai dû  l'interpeller et lui demander 
avec insistance de me donner la main, si ce n'est, tout au moins, en reconnaissance des 
années passées à travailler ensemble ou par simple politesse. Son allégation d'effet de 
surprise en me voyant n'est tout simplement qu'un faux prétexte.  
 
A ses excuses en présence de Me Danielle Falardeau, de l'inspecteur Pouliot et d'une 
avocate du bureau Martineau et Walker, je ne peux que me rendre à cette évidence;                    
La discrimination est encore présente à la Sûreté d u Québec, et maintenant elle s'étend 
à ceux et celles qui osent la dénoncer, Nous sommes  très loin de la mobilisation 
populaire essentielle à la réintégration ou à la ré habilitation des victimes.   
 
Je serai encore plus concerné par la problématique  puisqu'au au plus tard le 2 juin  prochain 
je reprendrai le collier à la Sûreté du Québec. 
 
e serai encore plus concerné par la problématique  puisqu'au au plus tard le 2 juin  prochain 
je reprendrai le collier à la Sûreté du Québec.  
 
Je suis sincèrement désolé de l'incident d'hier et par  surcroît de vous le décrire. Il n'en  peut 
être autrement.  
 
Le directeur du corps policier 
 
 

 
 
 
MSM/mp 
 
c.c.  M. Mike Golzarian 
        Me Pierre Louis-Trudeau                     
 
 
 
 
 
                                                    Caractères gras et Soulignements ajoutés 
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